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I - OBJET DU RAPPORT

Le présent document regroupe les avis que Bureau Alpes Contrôles formule à l'issue de la phase conception.

Il constitue le rapport mentionné au § 4.2.2 de la norme NF P 03-100 et au CCTG objet du décret n°99.443 du 28 mai
1999.

II - MISSION CONFIEE A BUREAU ALPES CONTROLES

Les avis sont donnés dans le cadre des missions de contrôle technique confiées à Bureau Alpes Contrôles par le Maître
d'Ouvrage dans la convention de contrôle technique n°591-C-2025-002Z et qui sont détaillées ci après :

 AVIEX_SECU - Avis sur existant - Sécurité
 L - Mission relative à la solidité des ouvrages et éléments d'équipement indissociables (*)
 LE - Mission relative à la solidité des existants
 SH - Mission relative à la sécurité des personnes dans les bâtiments d'habitation (*)

Le Contrôleur Technique donne ses avis au Maître de l'Ouvrage dans le cadre des missions qui lui ont été confiées.

Le Maître de l'Ouvrage reçoit les avis du Contrôleur Technique, décide de la suite qu'il entend leur donner, communique
en conséquence ses instructions aux constructeurs et fait connaître au Contrôleur Technique la suite qui a été donnée
aux avis que celui-ci lui a adressés. Le Contrôleur Technique ne peut donner d'instructions aux Constructeurs.

Le Contrôleur Technique ne peut, en aucun cas, se substituer aux différents Constructeurs qui procèdent, chacun pour ce
qui  le  concerne,  à  l'élaboration  des  documents  techniques,  des  calculs  justificatifs,  à  la  direction,  l'exécution,  la
surveillance et la réception des travaux. En conséquence, le Contrôleur Technique ne peut prendre, ou faire prendre, les
mesures nécessaires pour donner à ses avis les suites prévues par le Maître de l'Ouvrage.

III - AUTEURS DU RAPPORT

Le chargé d'affaire, Jérémy MORTIER

IV - RENSEIGNEMENTS GENERAUX

IV.1 - Désignation des intervenants

IV.2 - Description sommaire et adresse de l'opération
Cite douanière remplacement chaudière

Adresse de l'opération : 
63 rue des Moulins
62200 BOULOGNE SUR MER
BOULOGNE-SUR-MER

IV.3 - Montant prévisionnel des travaux
140 000 Euros HT
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IV.4 - Calendrier des travaux
Début des travaux : 0000-00-00
Durée prévisionnelle des travaux : 6 mois

La mission  du contrôleur  technique  définie  en NFP03100 vise l'ouvrage achevé.  Il  appartient  aux  responsables  du
planning  de  veiller  à  programmer  les  travaux  en  cohérence  avec  les  indications  présentes  en  norme,  DTU,  Avis
technique... En particulier, le planning devra permettre l'obtention des résistances suffisantes des matériaux à base de
liants hydrauliques, ainsi que des taux d'humidités adéquates à la poursuite des travaux. De plus, nous rappelons que
chaque entreprise est responsable de la réception des supports avant son intervention.
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V - DOCUMENTS EXAMINES

- Descriptifs
CCTP LOT 01 : DESAMIANTAGE 
CCTP LOT 2 : CHAUFFERIE 

- Plans fluides
Chaudiére Boulogne Douanes - AVP - Plans RDC.R+1 - 12-12-25 

Chaudiere Boulogne Douanes - AVP - Plans R+2.R+3 - 12-12-25 

Chaudiére Boulogne Douanes - AVP - Schéma de l'existant - 12-12-25 

Chaudiére Boulogne Douanes - AVP - Schéma futur - 12-12-25

591C252A - Dossier n°1 - RICT n°1 - RTR
CTC R200/Version 2.7.8

Page 5/12



VI - OBSERVATIONS LOT PAR LOT

Les observations qui suivent, émises en phase conception, devront être suivies d'effets.

Lot 200 - Bureau d'études Thermique - ENERCONCEPT

• * Mission SH-THERMIQUE :
Reprise de l'alimentation existante.
Les plans, schémas et notes de calcul de dimensionnement des installations électriques seront à nous fournir pour 
avis avant exécution.

• * Mission SH-THERMIQUE :
Il conviendra de s'assurer de la présence d'extincteurs adaptés au risque au vu du changement de combustible.

• * Mission SH-THERMIQUE :
Confirmer l'existence d'un raccord ZAG

• * Mission SH-THERMIQUE :
Les soudeurs gaz devront être titulaire d'une attestation d'aptitude au soudage ATG B 540-9.
A fournir

• * Mission SH-THERMIQUE :
Une attention devra être portée au marquage NF des différents accessoires gaz pis en oeuvre.

• * Mission SH-THERMIQUE :
Certificat de conformité gaz à fournir

• * Mission SH-THERMIQUE :
La note de calcul de dimensionnement du conduit de fumée sera à nous fournir pour avis.
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VII - DOCUMENTS A TRANSMETTRE A BUREAU ALPES CONTROLES

Les documents listés ci-après ainsi que tous ceux décrivant les ouvrages et équipements à construire émis par les divers
intervenants  de  l'opération  devront  nous  être  transmis  pour  nous  permettre  de  délivrer  les  avis  sur  les  ouvrages
concernés. De plus, en application de l'article R125-19 du Code de la construction et de l'habitation, les documents
formalisant les vérifications techniques et auto-contrôle de leurs ouvrages par les constructeurs devront aussi nous être
transmis.

SECURITE INCENDIE
Gaz

- Gaz : certificat de conformité gaz
- Gaz : Attestation d'aptitude de soudeur/braseur
- Gaz : Certificat de marquage CE des appareils
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Plans et schémas - Installations électriques Basse Tension

- Plans côtés de l'aménagement des locaux techniques électriques (locaux de services électriques, local TGBT, AES,
groupe électrogène, etc.) 
-  Plans  d'implantation  des  matériels  électriques  et  tracés  des  canalisations  courants  forts  et  éclairage  de  sécurité
(emplacements des éclairages, prises de courant, alimentations, armoires, éclairage de sécurité) 
- Plan à l'échelle, de l'implantation des prises de terre et réseaux enterrés.
- Synoptique de distribution des installations électriques
- Schémas unifilaires des tableaux électriques avec les indications suivantes : intensités de court-circuit, caractéristiques
des organes de coupures,  courbes et  réglages des dispositifs  de protection,  nature des canalisations,  sections des
conducteurs, puissances des circuits, schéma des liaisons à la terre, inverseurs de sources 

-  Notes  de calculs  détaillées justifiant  le  dimensionnement  des  canalisations  et  des  dispositifs  de protection Basse
Tension
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VIII - RAPPORTS SPECIFIQUES AUX MISSIONS

Les rapports spécifiques aux missions confiées à BUREAU ALPES CONTROLES sont donnés ci-après, à savoir :
 Solidité des ouvrages et éléments d'équipements (*)
 Solidité des existants
 Sécurité des personnes dans les constructions (*)

Signification des sigles utilisés pour les avis :

AF AVIS FAVORABLE sur les points examinés et émis par référence aux éléments contenus dans les documents
dont nous avons connaissance à ce stade de l'opération.

AS AVIS SUSPENDU concernant des dispositions insuffisamment définies et pour lesquelles nous demandons
des précisions. En l'absence de fournitures des documents ou renseignements demandés, ces avis devront
être considérés comme défavorables, même en l'absence de nouvelle signification de notre part. 

AD AVIS DEFAVORABLE sur le point examiné en regard d'un référentiel connu ou reconnu.
SO SANS OBJET - Le point examiné est sans objet pour l'opération considérée.
PM POUR MEMOIRE
HM HORS MISSION

Nota : Les avis formulés en phase conception ne préjugent pas des avis qui pourront être émis lors de la réalisation.
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VIII.1 - Solidité des ouvrages et éléments d'équipements (*)
Mission sans objet: Les éléments structuraux ne sont pas modifiés dans le cadre des travaux objet de notre mission.
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VIII.2 - Solidité des existants
Mission sans objet: Les éléments structuraux ne sont pas modifiés dans le cadre des travaux objet de notre mission.
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VIII.3 - Sécurité des personnes dans les constructions (*)

REGLEMENTATIONS AUTRES QUE L'ARRETE du 31 JANVIER 1986
applicable aux bâtiments d'habitation collectifs
Le référentiel de contrôle est constitué par les dispositions techniques contractuellement applicables et figurant dans les 
textes énumérés ci-après : 

- Arrêté du 03/08/2016 portant réglementation des installations électriques des bâtiments d'habitation ;

- Arrêté du 23/06/1978 relatif aux installations fixes de chauffage et d'alimentation en eau chaude sanitaire ;

- Arrêté du 21/03/1968 relatif aux stockages d'hydrocarbures liquides et Arrêté du 01/07/04 fixant les règles techniques et
de sécurité applicables aux stockages de produits pétroliers ;

- Arrêté du 30/07/1979 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux stockages fixes d'hydrocarbures 
liquéfiés non soumis à la législation des installations classées ou des immeubles recevant du public ;

- Arrêté du 23/02/2018 relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz combustible des 
bâtiments d'habitation individuelle ou collective, y compris les parties communes ;

- Arrêté du 22/10/1969 relatif aux conduits de fumée ;

- Arrêté du 23/02/2009 pris pour l'application des articles R153-2 à R153-8 du Code de la construction et de l'habitation 
(CCH) relative à la prévention des intoxications par le monoxyde de carbone ;

- Articles R134-18 à R134-22 du Code de la construction de l'habitation (CCH) relatif aux ascenseurs ;

- Articles R134-55 et 56 du Code de la construction et de l'habitation (CCH) relatif aux portes automatiques de garage ;

- Articles L134-12 et R134-59 du Code de la construction et de l'habitation (CCH) relatif aux garde-corps et fenêtres 
basses ; normes NF P01-012 et NF E85-015 relatives aux garde-corps et éléments de protection

- Articles R142-2 et R142-3 du Code de la construction et de l'habitation. Art 2, 3 et 6 de l'arrêté du 5/2/2013 relatifs à 
l'installation de détecteurs de fumée dans tous les lieux d'habitation.
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Réf Exigences réglementaires Avis Observations

COMPLEMENT Mission Sécurité des 
Bâtiments d'Habitation

Arrêté du
03/08/20

16

Installations électriques - Réglementation des 
installations électriques des bâtiments 
d'habitation

Art 1 Conformité des installations électriques aux normes NFC 14-
100 et NFC 15-100.

AS Mission SH-THERMIQUE : 
Reprise de l'alimentation existante.
Les plans, schémas et notes de calcul de dimensionnement
des installations électriques seront à nous fournir pour avis
avant exécution.

Installations de Chauffage

Arrêté du
23/06/19

78

Installations fixes destinées au chauffage et à l'alimentation en 
eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, de bureaux ou
recevant du public.

AF Local chaufferie en sous sol existant conservé et non modifié.
Les sections de ventilation haute et basse sont conservées et à
priori satisfaisante.
Mise en place de 2 chaudières gaz à condensation 27mbar sur
conduit B23p de 120kW unitaire

AS Mission SH-THERMIQUE : 
Il  conviendra  de  s'assurer  de  la  présence  d'extincteurs
adaptés au risque au vu du changement de combustible.

AS Mission SH-THERMIQUE : 
Confirmer l'existence d'un raccord ZAG

Arrêté du
21/03/19

68

Arrêté du 21/03/68 relatif aux stockages et à l'utilisation de 
produits pétroliers et Arrêté du 01/07/04 fixant les règles 
techniques et de sécurité applicables aux stockages de 
produits pétroliers.
Installation avec des fluides frigorigènes SO

Arrêté du
23/02/20

18

Installations de gaz

Règles techniques et de sécurité applicables aux installations 
de gaz combustible des bâtiments d'habitation individuelle ou 
collective, y compris les parties communes

AS Mission SH-THERMIQUE : 
Les  soudeurs  gaz  devront  être  titulaire  d'une  attestation
d'aptitude au soudage ATG B 540-9.
A fournir

AS Mission SH-THERMIQUE : 
Une  attention  devra  être  portée  au  marquage  NF  des
différents accessoires gaz pis en oeuvre.

AS Mission SH-THERMIQUE : 
Certificat de conformité gaz à fournir

Alimentation de gaz desservant des logements

Art.9 Organe de coupure AF

Art.10,11 Alimentation en gaz AF

Art. 8,13 Installation des appareils AF

Art. 14 Évacuation des produits de combustion AF

Site de production d'énergie

Art. 8.2 Implantation - Dispositions générales AF

Art. 9 Organes de coupure AF

Art. 10 Alimentation en gaz AF

Art. 14 Évacuation des produits de combustion (EVAPDC) AF

Arrêté du
22/10/19

69

Conduits de Fumée

Conduits de fumées desservant les logements. AS Mission SH-THERMIQUE : 
La note de calcul de dimensionnement du conduit de fumée
sera à nous fournir pour avis.
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